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Depuis trois ans, les détaillants d’énergie se retrouvent sur la liste dressée du gouvernement provincial 
précisant les 10 organismes les plus souvent visés par les plaintes des consommateurs. La Commission 
de l’énergie de l’Ontario enregistre chaque semaine jusqu’à 150 plaintes. La LPCE proposée a pour but 
de trouver des solutions à ces plaintes et de répondre à d’autres préoccupations soulevées par les 
consommateurs.  
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